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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

QUEPLC, 0 30 juin 1342.

MFMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJosenh,
Nu BUC.

Sujets Convention collective entre Léon Rloctric et

l'Association cünadienne des travailleurs de l’automo-

bilo.
 

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention

conclue sous la Loi des Syndicats Professinnne1s, (Telele, 1241
pitre 162 et amendements) , Jda=ée du 11 nul 1948
ministère du Travail sous le numéro 735,

, cCha-

et derosue au

Sincère:rent à vous,

Le souseninistre,

H=15

T=1174



(A0 |

Es

hated
JUGE EUDORE ROIVIN.

PRESIDENT.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

PIFRRE-A. GOSSELIN, 286, KIiE ST-JOSEPH.

MEMBRE. QUEREC.

BRUNAY BRAIS.

MEMBRE.

4 EST, RUE NOTRE-DAME

MONTREAL.

Québec le 18 juin 1948.

ce

LET

Monsieur Gerard [remblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,

Québec, P.Q.

PE:- Léon Electrie
et

Ass, can. des trav. de l'automobile

Monsieur le srus-ministre,

J'accuse réception de votre le*tre
du 10 juin 1948 , Accompagnée tour dépot
de deux copies certifives i'hne convention Je travail,

en date du 11 mai 1948 , interven.e entre
les parties ci-dessus menti.nnées e* déroréo au minis-
tère du Travail, le 12 mai 1948
sous le numéro 795.

. 8

Bien a vous,

! ay

5752 Ghurrtur

#wwKK
Le secrétairé, 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, oe 10 juin 1948.

MIMO destiné À La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,

QUEBTC.

Sujet: Convention collective entre Luon lectrice et
l'Association ccnadienne des travailleurs de l’autouo-

bila,

lionsieur,

Conformément aw: prescrirticns du Jeu :idme pararraphe le lfarti-
cle 19-A de la Loi dos Rela*tions ouvridres {1.."e charitre 102-1 et
amondements) , je vous irclns, rour d.vôt, deux rorics certifides de
cette convention datée du 11 aati 1248 et d:nosce au minis-

tère du Travail le 1° :v.1 1243 en ex:cution de la Loi des
Syndicats professionnels (S.ReJe, 1041, chapitre 16 et amendements).
sous le numéro 798,

Sincèrenent À vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 18 mai 1948,

MEMO destiné à La Commission de Felations ouvrières,
286, rue St-Josepi,
Quebec.

Sujet: Convention collective entre Léen Eleetrie

et 1%Association canadienne des travailleurs

de l'automobile.

Je vous inclus une copie du certificat ronstatant le dépôt
de rette corventior collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats prefessionnels (S.R.2., 1941,

i > 162 e : ts) 5 3 : é )chanitre 162 et amendements), le 12 mai 1948 sous le rumero 798.

Sincèremert à vous,

ie scus-ninistre 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1911, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 798

Les présentes établissent que le
It 1s hereby certified that on the dousieae

Jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of nai nineteen hundred and forty- huit

le ministère du Travail à reçu de monsieur : o’.. Aayre, de l'.sso (nation ene
the Department of Labour has received MW a. ne deu travaliileure ve 1's .tomo. 1lee

la convention mentionnée ci-apres, laquelle a été deposee sous le numéro 795
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:

to wt:

Une convention collective en date du
À collective agreement under date of 11 mai 1748

intervenue entre:
between: Léon Ylectrie et l'Acsociation can Llenne de. treva:.'eurs

de 1's tomubile. Pn effet pour ue ennée à coaster du Y6
le mal 1248. pn. uvesi.eaent automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Scal ce Jour du mois de
this day of the month of

éix-buitièpe
mil neuf cent quarante-

nineteen hundred and forty-

nal huitd

Ts es 8 8 PB eae ees teas eat ar ae 4 4 4 4 heres ease sey ta ae a

Sous-miinistre Deputy Minister



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 18 mai 1988.

Monsieur S.T.Payne,

Association canadienne des travailleurs de l'automobile,
1231 est, rue Demontignxa
Montréal.

Monsieur,

Jo veus inclue un certificat constatant le
re La g+ Ide Sage je Travyvaidépôt fait au rin store du Travail, le 12 mai 1948

18 le rurére795 » d ]J4 convention collective conclueSC

sous la Loi ‘os Synciente + rofcesionncle (S.HoGe, 1941,
char itre 162 ct amendements) interveru> entre

Léon Electric et l'Association canadienne des tra-
vaiîilleurs de l'automobile.

La partie ouvrière ayant été reconnue le po
avril 1948 come cront négociateur par la Commission de
Relations cuvritres de uéboc, le c(rêt de cette convention
au ninistère du Trevail a aussi les cffuts du dépôt exige
par la Loi des Relations cuvrilres (S.ReQ., 1941, chapitre
162-4 et ancnlements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

sentiments.

Le Sous=-liînistrc

&6-

H=2

T-1158



 

  

 

     
   

  

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

   

   

    

 

   
  

Québec, ce 168 mai 1948.

  

Monsieur le Secrétaire,
Fédération Nativnale de la Métallurgie,
1231 est, rue Jemontigny,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclue un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le 12
sous le nurére za95. ?, de 20: convention co et to€cnelue

ous la Loi -c: rnéic vcîcesionnle (S.Rote, 221,€
-

- -., fe] N - - -char itre 102 et amendeone intorveru cntre

 

     
      

     
   

  

  

Léon Electric et l'Association canadienne des tra-

vai. leurs de l'automobile.

     

 

       

     
    

  

 

La partie ovvrilrc ayant été reconnue le 27
come cront nepociateur par la Commission de

Relhon48cuvri*res de uedee, le dérôt do cotte convention

au ministère Ju Trevail à ssi les <ffets du dépêt exige
par la Loi dus Riuletions cuvritres (SoineGe» 1/21, charitre

16/=-5 ct ancnlenents).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

   

 

  

    

sentiments.

Le Sous-blinistre

T-1158



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 18 mai 1948.

Monsieur P.-H.Lefort,
Léon Flectric,
1300 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Je vous inclue un certificat constatant le
16 a * + « Ire vs du Trav-wdépôt fait au rinietors du Iraveail, le 2 mAb 1948
sous le rurér 795 y 11 convention cellective conclue

sour lo Lei ‘Le Srnuictt. >rofcesionn.!s (Shela, 1941,

chap itre 100 et amonk en te) int rv ru - cntre

Léon Electric et l'Association canadienne des tra-

vailleurs de l'uutomodblle.

La partie ouvvridre ayant été reconnue le 27
avril 1948 come crent nerociateur par la Cormission de
Relations ouvri*res de uébhe, 1> dérêt de cotte convention
au ministère au Trevail x oussi les ffets du dépôt exigé
par la Loi dus fhwleticns cuvrilres (S.heGe, 1041, chapitre
167=-A et amcnlements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

+

Le Sous-inistre

H=2
T-1158



       
    
    

ASSOCIATION CANADIENNE DES

Travailleurs de L"Automobile de Montréal
CANADIAN ASSOCIATION OF

rn—FfutomobileWorkers of =Montreal——

1231 EST, RUE DEMONTIGNY oma; 24 Tél. FAlkirk 364%
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Honorable Antonio Barrette, = PS4
Ministre du Travail, +. oy
Hôtel du Gouvernement, TT
QUEBEC,

Monsieur le Ministre,

  

Vous treuverez sous 6e pli

uns copie authentique de la convention colleeti-
ve de travail intervenue entre:

D'UNE PART: LEON ELECTRIC, ayant sa place d'af-
faires à 1300 Demontigny est, Mtl.

DR SECONDE PART :

L'ASSOCIATION CANAITENNE DES TRAVAIL-

LEURS DE L'AUTOMOBILE, ( affiliée à
la Fédération Nationale de le Métal-
lurgie ) agent négociateur certifié
par la Commission de Relations Ouvrid-
res agissant pour et au nom des employés
de Lauzon Automobile.

 

    

     
         

  

Le tout soumis conformémen t à
l'article de la Loi des Syndicats professionnels

 

etr————

   

     

       
  

 

 

 

CONVENTIONS AHLBETIVRS 941)

VISA DE | pato | Fa Bien à vus,

“

Estampille ||7 RARESD CANADIENNEDES

CS<natures Le | = viCe

n°77e
Reconnaissance pI-4-45 S.T. Payne
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Formule     



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

Conclue conformément aux disposi tions de la Loi des Syndicats Profession-
nels ( Cel62, SeRe”. 1941) et amendements et de la Loi des Rela tions ou-
vrières ( C.l62 A, S.ReQe 1941) et amendaments.

D'UNE PART: LEON WECTRIC, 1300 Demontigny est, Montréal.

ET

D'AUTRE PART: le- LA FEDERATION NATIONALE DE LA METALLURGIE, ci-aprds ap-
pelée " LA FEDERATION ".

L£e- L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURSUE L'AUTOMOBILE,

Nom de l'Association

affiliée à ladite fédération et ayant son siège social en la
ci té de Montréal, ci-après anpealée "” L'ASSOCIATION"

Le- JORIDICTION

Cette convention collective, ci-après appelée ” CONVENTION" s'applique À
tous les employés pdyés à l'heure, exception fmite des contremaîtres et des
commis de bureau et de stock-room.

2e- RECONNAISSANCE SYNDICALE

Conformément au certificat de reconnaissance émis en faveur de l’Assoc ia-
tion, en date du 5 mars 1947, l'employeur reconnaît qw l'Association est
la seule associ:tion ouvrière autarfif sée À négocier avec lui au nom des æ-
ployés affectés p le convantion pour tout ce auli reganie les s”laires et

Autres conditions Ze travail suivant les “isp@»i tions 3a 14 canventione

3e-RESOLUTION DES PARTIES

La résolution de l'Association approuvant la convention et désignant les

noms des représentants autorisés & la signer est produite comme annexe "B"
à la présente conventions

La résolution d'employeur approuvant la convention et désignant les noms
des représentants autori sés À la signer est produite comme annexe " C" A
la présente convention.

4 .—BUI

Le but visé par la convention est de promouvoir l’harmonie dans les rela-
tions ouvri ères, d'assurer d'une part un millew rendement de travail, la
protection de la pronriété et, d'autre part, d'établir des s~laires, heures
et conditions de travail justes et rafsonnab®s.

Lf ORSSASCARCEESaNS LE TSSIE ERER LLFe al WAT



Oe=~ COOPERATION

L'Employeur s'engage À traiter ses employés avec considération et 1'Associa-

tion s'engage à favoriser la discipline dans le garage et À encourager les em-
ployés À fournir un travail honnête et loayl, et À accepter les directives de
leurs contremîtrese

Ltaaployeur et l'Association s'engagent à coopérer mutuellement dans la plus
grande mesure possible pour prévenir les accidents et assurer la sécurité et
la santé des enployése

6+~GREVES & COTREGREVES

Toute grève et toute contre-grève sont interdites pour la durée de la présente
conventione

CONDITIONS DE TRAVAIL

7e-DECRET REGISSANT LES EMPLOYTS DE GARAGE

Sauf dans la mesure ou les dispositions de la présente convention sont plus a-
vantageuses, les parties conviennent de se considérer ltées par ls clauses et

dispositions du &cret no. 148 regissant les employés de garay- de Montréal de
la même manière .ue si elles étaient incorporées À 1a préemnte convention = t
sans qu'il soit nécessiire de les récitere

Tous les recours qui existeront eux termes dudit décret en faveur de chacune des

parties existeront également en vertu de et pur l'effet de la présente convention.

Bo- SALAIRES

Les taux de salaire pour les employés assujettis À 1- présente convention seront

ceux qui apparaissent À l'annexe ” A ” qui fait partie intégrante de cette con-

ven tone

9e- Les salaires supérieurs au taux de ln cCivention ne devront ms être diminués À la
mise en vigueur de cette conventione

10e- HEURES REGULIERES

Le semaine régulière de travail des employés sera de quarunte-neuf heures (49).
Le journée régulière sern répartie comme suit:

de huit heures (5) aeme % 1°.00 heures pere et de 1600 hrs pole À CeO0 hrs pere
Le trevail se terminer” le smoeëdi À L°+e00 hrs (nddi)

1le- TES SUPPLENENTIRE

Tout travail fait en plus de la jéurnée régulière sera rénumété au taux de temps
ot demi.

12e- JOURS CHOMES

Les jours suivrnts seront considétés oorme jours chômés:

Les Dimanches La Con fé déæa tion

Le Noël Le Jour de l'An

Le Vendredi Saint La St Jean-B-ptiste
La fête à Travail



14.~

15¢~

16.~

17 ee”

18e-

19¢~

Aucun employé ne ser” requis de travailler ces jours-1à. Tout tre-

veil accompli sera rénuméré à temps double.

FETES PAYEHS

Conformément à l'article XV1 du décret 148, les trois jours de fêtes
payée s, au taux régulier seront la Noel, le Premier de l'An et le fête
du Travail.

GARANTIE DE 44 heures

Tout ouvrier aura droft À quarante-quatre heures de travail pr semi ne.

Advenant l‘absence volontaire de l'ouvrier, on diminuera des heures ga-
ranties les heures d'>bsence volontaire

CLASSIFICATION

Les termes désignant l'emploi d'un travailleur ainsique les terms dési-
gnent le travail auront la même significetion que ceux déterminés à per
l'arrêté ministériel couvrant l'industrie de l'automobile de Montré!l
( décret 148)

SENIORITE

Le droit à la seniorité cormence à courir à compter de six mois de service.
Dans tous les mois de promotion, de transfert, de renvoi, et de réengage-
ment l'employeur devra tenir compte des facteurs suivants dans l'ordre ci-
dessous:

le- La longueur de service continu;

Zo- L'habileté, 1m cnpactté et In compétence.
3o= Les charges Familiales;

A moins que la compétence soit nettement tnévale, le senirotié doit pré-
valoire Si le séniorité et la compétence sont sensiblement égales les
charges femiliales seront facteur de vréférmce dans le ces du mine de
renvoi et de réengagenente

DECLARATION D'ANCIENNETE

L'Enployeur s'engage À fournir une liste indiquant l'ancienneté de chaque
employé dens chacune des sections du garage visé par cette conventions

ACCI DINTS

Si un employé est accidenté,qu'il doive quitter son travail alors que la

journée n'est pas comnlétée, cette journée lui sera payée comme s'il avait
travaillé la journée untière.

PAYE

La paye se fera chaque æmains, en monnaie légale Ou an chèque et les dé-
tails suivants devront apparaître sur cu dens l'enveloppe de paye.



2O0e-

21.

24

Dem

a) Nom et prénom de salarié,
b) Mate et période de la paye,
c) Nombre d'heures régulières & supplémentsirese
d) éducttions feitese

e) Mont=nt net payée

Le jour de la paye sera le vendredi de chaçue semaines

MAINTIEN D'AFFILIATION EI NOUVEAUX EMPLOYES

Les employés asaujettis À la présente convention qui étai-nt membres de
l'Union au début des nécçociatfions, ceux qui le sont devenus depuis ou
qui le deviendront nlus trrd, doivent commer conditions du rmintien de leur
emploi, demeurer membre cotisant de l'Union pour la durée de ia présente
convention.

Dans un délai de trente (30) jours à compter de son embauchage tout nou-
vel employé devra s'inscrire membre coti sent de l'Union.

RETENUE SYNUICALE

Au reçu de l'autorisation écrite donnée par un employé couvert par la con-
vention, l'employeur s'engage pour la durée de la convention 2 retenir cha-
que mois sur la paye de la première semaine dudit employé, le montant de la
cétisation syndicale dont la déduction est ainei autorisée et À transmettre
le total de ces sommes au secré taire-financier de l'Union dans les huit jours
suivants.

REPRESENTATION DEL'UNION

Le délégaé syndical dans le garage ou ses reyrésentan ts pourront rencontrer
l'employeur eour ré gler toute difficulté ou tout Arférende Il aura æcès
dens tous les déoartanent= visés por la présente Convention mis ne devre
pas nuire à l'exécution du travail eu course

AFFICHAGE D'AVIS

Les délégués ou offi ders du syndi mt pourront s'abasenter de l'usine opour
accomplir des fonctions syndicales ( congrès, journée d'études, convocations
d'urgence) meîs sans paye pour la perte de temps. Ceux-ci devront aviser
l'employeur trois jours À l'avance, si possible de mnière À cemue le contre-
maitre en soit avertis

Les pembres du syndicat représentant attitré de l'Association en vertu de la
rré sante convention, bénéficier= d'un traitement privilégdé dans le cas ou
des employés seraient mis À pal À ou congédtés pour mnque de traveil dans le
‘érertement ou tel représentant est lui-même employée

PRO CEDURE DES GFIEFS

S'il y avait désaccord entre un ou des employés et l'employeur l'on mrocéde-
ra à son räglament de la façon suivante.

a) l'emplèyé devra d'abord soumetre son grief par écrit à l'’anployeur avec ou
sans le concoursdu représentant de l’Union.
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Si l'employeur ou son plus haut rewrésentant ne rend ves la décision dans les
quaren te-huit heures (48) ou si l'employé n'accepte ms la décision rendue,
ce dernier pourra recourir À la procédure décrite au paragraphe suivent :

Si après savoir suivi la procédure prévie aux paragraphes précédent , le désac-
cord subsiste entre les parties, l’une ou l'sutre partie pourra Evoirrecours
À l'arbitrage suivant les dispositions de la loi des Différents ouvriers de
Québec ( C0167, S.B.Q. 1941).

La sentence erbitrale sera finele et liera les parties du m8me titre qu'une sen
tence arbiîtrale rendue en vertu du chapitre 169, S.Rele 1941, si ln sentence est
susceptible de rétroactivité en tout ou en partie elle le sers à compter de la
date 0% le «rief aura été soumis À l'employeur ou À on plus Eut repré sentart,

CONGELLIGN T

Dans le cas de congédianent reconnu injuste par la sentence arbitrale, l'employé
eongédié sera réinstallé dans ses fonctions avec paiement rétroactif du salaire
À compter de la dete du congéd tement.

CLAUSES GENERALES

VALIDITE DES CLAUSES

Si l'une ou l'autre des clauses de la ‘résente convention ét:1t nulle en r egard

des dispositions de 1a loi, les autres clauses de la conv:ntion ne s~ront 4'au-
cune maniâre affectées par cette nullité.

CONVENTION SI LOIS

Rien dans la présenta convention n'est censé affecter les droits de l'employeur
ou de l'Union garantis par des Lois ou décrets du gouvemament provincial ou du
gouvernement fédéral.

DUREE DE LA CONVENTION

La présen te convention sera en vigusur pour une année et prendra effet À compter
du dép”t prévu par la loi, elle se rmouvellera automtiquement d'année en année
à défaut d'une partie d'aviser lfautre par écrit dans un délai de padrlus de
soixante jours (60) ni de moins de trente jours (30) avant son expirrtfion de son
in tent for d'y mettre fin ou le la modifier.

FAIT A MONTREAL LE . «~~ 4 de l'an mil neuf cent querante- #. .

FEDERATION NATIONALE DE La METALLURGIE Part 1544 J sn

L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS
DE L'AUTOMOBILE Per: ocipAK
 



APPINDICE " A"

Les sal aires

Ecktelle des salaires minim» des compagnoi.s et aprantis de four:

Aprrentis compggnons de jour de toutes les catégories:

ler SerBSire ;.ecececescecscseecesececseecccecocoeec0edl de l'heure

2ème SAMESTÈTE cocecc0cececn00 00000000 00000000000000045

Père année 900....00.#.0ee.' " ”

3ème année ee... ..o.00eeç000..»».e..»..»6...e..0e60 »* "

Compagnons tels que définis À l'article 111 pare B iu décret 148

première ClASSE aococ00oc0o0e0000000 0000000000 0000 1.10 ” ”

Deuxième Classe s.…oco.0e0ceco0000000 000000000000 LeOO ”

trofisième Classe sececccc0cn0000000000 000000000006 0085 " ”

Echelle des salaires minime des conmaçnons et

Apprentis de nuit:

Apprantis

lr sænnsuire se6rns.020ac+e00… 0000060000 040000600 Leds

: âare semestre "-e.....0....06.0.....e..e.0 (lei "

‘’ème anrée °°...00..00........e .e.

Shan ni Eo ..........w..........…..e... 07 C

Compagnons

Pranière cla sse ee... 1e0 ” ”

Deuxi ème classe oc...oo...Lo10 ” ”

Troi =i ème claage .0..c."0...<.#0...leOCC ” "

somes de sarvice ot démoplfeseurs

 

Moins de sua tre rois ..ca.....ea.....e.ee0…..ew"0 " "

Après 00000000000000000000000000000000000000000000e00 " "
Autres journaliers non clnssifiées esecceccoccceceDell " "

Cordiers de nuit 06000 6%0#000%00000%e006000060000 7 À 35600 nmr seimi ne

" ” ” 230000000000. 0000 000000100000” B” 3000 " "

00=0=0Or JvOOO
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